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ARRETE DOS-SDA N° 2021-163 RELATIF A LA COMPOSITION  DU JURY DE L’EPREUVE PRATIQUE  DU CERTIFICAT DE CAPACITE POUR 

EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS  

DU 11 MARS 2021 

A LA CENTRALE DE PRELEVEMENTS DU LABORATOIRE DU CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu les articles R6211-1 à R6211-32 du Code de la Santé  Publique ; 

 

Vu les articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 du Code de la Santé Publique ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 

Unions Régionales de Professionnels de Santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions Régionales de Professionnels de Santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du Chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 
 

Vu l'arrêté du 3 mars 2006 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence ; 

   

Vu l'arrêté modifié du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins ; 

 

Vu l’arrêté du 30 aout 2011 fixant la rémunération des personnes participant à des activités de certification 

exercées à titre accessoire dans le champ des diplômes sanitaires et de travail social ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 19 février 2021 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1er : Une épreuve pratique du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins est 

fixée au jeudi 11 mars 2021 à partir de 8 heures 15 à la Centrale de Prélèvements du Laboratoire du Centre 

Hospitalier de Roubaix. 

 

Article 2 : L’épreuve pratique de prélèvements se déroule devant un jury constitué du : 

 

- Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou de son représentant, 

- et de Madame Christine GHEVAERT, Pharmacienne Biologiste, Chef de service au Laboratoire de 

Biologie Médicale du Centre Hospitalier de Roubaix.                  

Article 3 : Sont déclarés reçus les candidats qui ont obtenu à cette épreuve pratique une note égale ou 

supérieure à 12 sur 20. En cas d'échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la 

limite d'une fois. 

 

Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 5  : Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

Fait à Lille, le 4 mars 2021     

   Pour le directeur général de l’ARS et par délégation, 
   La responsable de service gestion et formation des  
   professionnels de santé 

 

 

              Aurore FOURDRAIN 
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ARRETE MODIFICATIF DOS-SDA N° 2021-184 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU CENTRE HOSPITALIER DE ROUBAIX  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 19 février 2021 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
L’article 1 de l’arrêté DOS-SDA n° 2021-98 du 15 février 2021 portant constitution du conseil technique du Centre 
Hospitalier de Roubaix est modifié comme suit : 
 

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage :  
 

suppléant : Madame Odile ROUCHON MEBARKI 
 
 

Le reste est sans changement. 
 

 
Fait à LILLE, le 9 mars 2021 
 
                 Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation, 
      La responsable de service gestion 
      et formation des professionnels de santé 
 

       
 
 
      Aurore FOURDRAIN 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation du prix de journée globalisé pour 2020  

 MAS  - Saint Valéry/Somme  

800014359 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 2 février 2021 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision n° 2021-02 du 1er février 2021 modifiant la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 4 février 2021 ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/2021/27 du 26 janvier 2021 complémentaire, relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 17 décembre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’autorisation en date du 18/10/2006 de la structure MAS  à Saint Valéry/Somme identifiée sous le 

numéro de FINESS : 800014359 et gérée par l’entité dénommée CH identifiée sous le numéro de 

FINESS : 800000135 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 18/11/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10 février 2021. 
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DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 5 février 2021, la dotation globalisée est fixée à 2 999 801,37 € au titre de 

2020 correspondant à la dotation augmentée de 67 500,00 € de crédits non reconductibles, déjà versés, 

au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

La dotation globalisée hors la prime exceptionnelle est de 2 932 301,37  € 

 

dont à titre non reconductible     4 145,37 €, au titre de la présente décision. 

 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-

111 du CASF, s’établit à  244 358,45  €. 

 

Article 3 – La dotation globalisée reconductible à compter du 1er janvier 2021 s’élèvera 

2 912 075,87 €, soit une fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation de  242 672,99 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  et à la structure. 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille,  le 10 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE 
LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

IME BOIS LE COMTE ALBERT (800 002 362) 

SESSAD LA COURTE ECHELLE ALBERT (800 013 039) 

IEM SAINT EXUPÉRY AMIENS (800 000 572) 

SESSAD LA PLANÈTE BLEUE AMIENS (800 017 519) 

IME MONTDIDIER ANDECHY (800 002 537) 

SESSAD LE PUZZLE DOULLENS (800 015 869) 

SESSAD LAPASSERELLE FLIXECOURT (800 017 568) 

SESSAD ARC EN CIEL FLIXECOURT (800 018 814) 

IME BAIE DE SOMME GRAND LAVIERS (800 000 341) 

CAFS  HAM (800 017 915) 

ITEP  HAM (800 002 578) 

SESSAD LES CORDELIERS HAM (800 014 763) 

SESSAD LA RITOURNELLE ROYE (800 014 722) 

IME VAL DE NIÈVRE VILLE LE MARCLET (800 002 230) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 
publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 2 février 2021 modifiant 
l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 
l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du 
code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du 
même code ; 
 
Vu la décision n° 2021-02 du 1er février 2021 modifiant la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 
relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis 2020 publiée au Journal Officiel du 4 février 2021 ; 
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Vu l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/2021/27 du 26 janvier 2021 complémentaire, relative 
aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées; 
 
Vu la décision du 17 décembre 2020 portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 
 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2017; 

 
Considérant la décision tarifaire en date du 26 novembre 2020 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2020 ; 
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 15 février 2021. 

 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - A compter du 5 février 2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité 
dénommée PEP 80 identifiée sous le numéro de FINESS : 800 006 066, a été fixée  
à 19 562 802,50 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 329 900,00 € au titre de la prime exceptionnelle déjà versée aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 prime exceptionnelle (en €) 
IME - ALBERT (800 002 362) ....................................................................................72 600,00 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) .............................................................................9 200,00 € 
IEM - AMIENS (800 000 572) ....................................................................................99 100,00 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519)..............................................................................1 500,00 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) ..................................................................................6 600,00 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) ........................................................................7 500,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) ..................................................................10 400,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) ....................................................................1 500,00 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) ....................................................................41 300,00 € 
ITEP - HAM (800 002 578) ........................................................................................24 800,00 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) .................................................................................3 500,00 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) ................................................................51 900,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 19 232 902,50 € et se répartit de 
la manière suivante. 
 

Dotations (en €) 
IME - ALBERT (800 002 362) ............................................................................... 3 536 612,35 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) ......................................................................... 469 815,66 € 
IEM - AMIENS (800 000 572) ............................................................................... 5 075 905,89 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519).......................................................................... 281 504,63 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) .............................................................................. 591 127,00 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) .................................................................... 540 570,80 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) ................................................................ 532 606,00 € 
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SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) ................................................................ 225 596,00 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) ............................................................... 2 986 499,08 € 
CAFS - HAM (800 017 915) .......................................................................................39 887,00 € 
ITEP - HAM (800 002 578) ...................................................................................... 830 725,47 € 
SESSAD - HAM (800 014 763) ............................................................................... 344 079,52 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) ............................................................................. 390 954,00 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230) ........................................................... 3 387 019,10 € 

 
- dont à titre non reconductible 177 476,68 €, qui font l’objet d’un versement unique. 
 

CNR COVID19 2ème vague (en €) 
IME - ALBERT (800 002 362) .................................................................................. 147 235,79 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) ................................................................................... 27,00 € 
IEM - AMIENS (800 000 572) .....................................................................................23 434,90 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519).................................................................................... 16,00 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) ........................................................................................ 34,00 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) .............................................................................. 41,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800017 568) ........................................................................... 30,00 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) .......................................................................... 13,00 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) .......................................................................1 753,11 € 
CAFS - HAM (800 017 915) ................................................................................................ 2,00 € 
ITEP - HAM (800 002 578) ................................................................................................ 80,00 € 
SESSAD - HAM (800 014 763) ......................................................................................... 20,00 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) ....................................................................................... 22,00 € 
IME - VILLE LEMARCLET (800 002 230) ....................................................................4 767,88 € 

 
 

Article 2 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2021, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 18 073 520,37 €  
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 506 126,70 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2021 

Douzième au 
1er janvier 

2021 
IME - ALBERT (800 002 362) 3 345 291,00 € 278 774,25 € 
SESSAD - ALBERT (800 013 039) 463 411,00 € 38 617,58 € 
IEM - AMIENS (800 000 572) 4 952 584,40 € 412 715,37 € 
SESSAD - AMIENS (800 017 519) 278 718,63 € 23 226,55 € 
IME - ANDECHY (800 002 537) 580 720,00 € 48 393,33 € 
SESSAD - DOULLENS (800 015 869) 535 114,80 € 44 592,90 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 017 568) 524 485,00 € 43 707,08 € 
SESSAD - FLIXECOURT (800 018 814) 223 249,00 € 18 604,08 € 
IME - GRAND LAVIERS (800 000 341) 2 489 443,47 € 207 453,62 € 
CAFS - HAM (800 017 915) 39 512,00 € 3 292,67 € 
ITEP - HAM (800 002 578) 815 023,47 € 67 918,62 € 
SESSAD - HAM (800 014 763) 340 764,38 € 28 397,03 € 
SESSAD - ROYE (800 014 722) 386 964,00 € 32 247,00 € 
IME - VILLE LE MARCLET (800 002 230)                                                        3 098 239,22 €    258 186,60 € 

 

 
Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire PEP 80 identifiée sous le 
numéro de FINESS : 800 006 066 pour les structures incluses dans le CPOM.  
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Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 15 février 2021 
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